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RÉSUMÉ 

Les services en ligne sont marqués par des référents temporels différents de 
ceux de l’univers bureaucratique découlant de l’univers-papier. Le phénomène 
d’internetisation des services gouvernementaux induit un certain déclassement 
des analyses reposant sur une vision hiérarchique de l’organisation 
gouvernementale.  

Le paradigme du « flux limité et contrôlé » d’information fait place au paradigme 
de la disponibilité illimitée d’information. On s’éloigne donc de l’imagerie de l’État 
constitué en pyramide exerçant son autorité et dispensant ses prestations à des 
administrés envisagés comme des assujettis. C’est dans un tel contexte qu’il 
importe de dégager les conditions auxquelles devrait correspondre l’environne-
ment de e-gouvernement afin de refléter les valeurs associées à l’État de droit. 
Pour identifier les conditions de l’État de droit à l’égard du e-gouvernement, il est 
nécessaire de caractériser l’administration publique virtualisée.   

Qu’est-ce que la virtualisation emporte comme conséquences au regard des 
façons d’envisager le droit  et son application. Ensuite, dans une seconde partie, 
il est fait état des impératifs découlant de l’État de droit et qui doivent forcément 
se refléter dans le fonctionnement des environnements de e-gouvernement. 
Compte tenu de la nature de l’environnement en ligne, le respect de l’état de 
droit pour l’administration électronique implique des garanties d’accessibilité à 
tous, des mesures assurant la transparence des processus, des garanties de 
l’équité procédurale adaptées. Il faut aussi assurer la qualité de l’information de 
même que la confiance. La sécurité technique apparaît comme une pré-condition 
de ces garanties, mais la technique ne doit pas devenir une normativité 
supplantant la règle de droit. Enfin les responsabilités doivent être identifiées et 
gérées au moyen d’analyses continues des risques juridiques. Plusieurs des 
garanties de l’état de droit dans l’environnement du e-gouvernement découlent 
d’un droit exprimé en forme de principes directeurs et appliqué selon une logique 
gestionnaire qui n’est pas forcément compatible avec les impératifs de l’État de 
droit. 


